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Thèmes mis à jour en mars : chimiothérapie, DASRI, défense sécurité civile, MNU, officine création transfert, pharmacie vétérinaire, stérilisation, substances vénéneuses.

Les ajouts sont surlignés.

Arrêté du 26 février 2013 fixant la liste des orientations nationales du développement professionnel continu des professionnels de santé pour l'année 2013 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027123217 
Arrêté du 27 février 2013 modifiant l'arrêté du 6 février 2001 fixant la liste des substances qui ne peuvent pas entrer dans la composition des produits cosmétiques        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027138105&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 27 février 2013 modifiant l'arrêté du 6 février 2001 fixant la liste des substances qui ne peuvent être utilisées dans les produits cosmétiques en dehors des restrictions et conditions fixées par cette liste        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027138111&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 6 mars 2013 fixant la liste des substances qui ne peuvent pas entrer dans la composition des produits de tatouage        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027167179&dateTexte=&categorieLien=id
Ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la falsification de médicaments (rectificatif)        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027179894&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027199914&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2013-248 du 25 mars 2013 relatif à la participation des assurés prévue à l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale pour les frais liés à une interruption volontaire de grossesse et à l'acquisition de contraceptifs par les mineures http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027221802&dateTexte=&categorieLien=id
	

	


Arrêté du 8 mars 2013 relatif au versement entre les comités de protection des personnes du reliquat du produit de la taxe recouvrée en 2011 par l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé dans les conditions prévues aux articles L. 5121-17 et L. 5211-5-2 du code de la santé publique        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027221839&dateTexte=&categorieLien=id
Information sur la procédure d'approbation définitive des budgets des comités de protection des personnes (CPP) pour l'année 2013 (lien à la date du texte)
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